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 n° 184 573 du 28 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 juin 2016, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), 

pris le 17 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juin 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CROKART loco Me A. BELAMRI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. de HAES loco Mes  D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 23 février 2011, le requérant a épousé en Turquie Madame [B.A], de nationalité roumaine.  

 

1.2.  Le 20 juin 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (matérialisée par une annexe 19ter) en qualité de conjoint 

d’une ressortissante roumaine.  

 

Le 30 décembre 2011, il a été mis en possession d’une carte de séjour de type F.  

 

1.3. Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour du 

requérant avec ordre de quitter le territoire. 
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Le 6 mars 2015, la partie défenderesse a donné son accord pour réinscrire le requérant au registre des 

étrangers sous le couvert d’une carte F.  

 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de la décision précitée du 25 juillet 2013 devant le 

Conseil de céans a été rejeté pour défaut d’intérêt au recours (compte tenu de la délivrance d’une 

nouvelle carte F) par un arrêt n° 150 375 du 4 août 2015 du Conseil de céans. 

 

Le 9 février 2016, la partie défenderesse a décidé de retirer la carte de séjour de type F délivrée au 

requérant. Cette décision a toutefois été retirée par la partie défenderesse, ce que le Conseil de céans a 

constaté dans un arrêt n° 172 048 du 19 juillet 2016. 

 

1.4.  Par un courrier du 19 avril 2016, la partie défenderesse, constatant que le requérant était 

susceptible de faire l’objet d’un retrait de sa carte de séjour, l’a invité à produire la preuve de l’existence 

d’une cellule familiale avec son enfant, une attestation de non émargement au CPAS, la preuve de ses 

moyens de subsistance ainsi que la preuve d’une assurance maladie. La partie défenderesse a 

également invité le requérant à produire les éléments prévus à l’article 42quater § 1er alinéa 3 de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

 1.5. Le 17 mai 2016, en réponse au courrier du 19 avril 2016 précité, le requérant a déposé 

notamment les documents suivants: une attestation de non émargement du CPAS, une déclaration sur 

l’honneur de Madame [E.P] ainsi qu’une déclaration sur l’honneur de son ancien employeur, une 

demande d’inscription auprès d’une mutuelle comme personne à charge de Madame [E.P.], une 

composition de ménage avec Madame [E.P.], une attestation d’occupation du 1er juillet 2015 au 29 

janvier 2016, des fiches de paie et un contrat de travail à temps partiel à durée indéterminée.  

 

1.6.  Le 17 mai 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant fin au 

droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 23 mai 2016.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« Le 20/06/2011, l’intéressé introduit une demande de droit de séjour en qualité de conjoint d’une 

ressortissante de l’Union. Le 30/12/2011, l’intéressé est mis en possession d’un titre de séjour de type 

F. L’intéressé a vécu avec son épouse du 20/06/2011 au 05/04/2013. Le 25/07/2013, une décision de 

retrait de séjour (défaut de cellule familiale) est prise et notifiée à l’intéressé le 11/02/2015. Le 

13/03/2015, l’intéressé introduit un recours contre cette décision, ce recours est rejeté le 04/08/2015. 

Cependant, en date du 06/03/2015, une instruction erronée de l’Office des Etrangers indique de 

l’intéressé peut être remis sous carte F. 

Le 19/04/2016, l’intéressé a été invité à fournir des documents complémentaires par rapport à son 

dossier (demande notifiée le 20/04/2015). L’intéressé produit : une attestation de non-émargement au 

CPAS, deux déclarations sur l’honneur, une attestation d’une mutuelle, une composition de ménage, 

une attestation d’occupation du 01/07/2015 au 29/01/2016, des fiches de paie et un contrat de travail à 

temps partiel. 

Les lettres de tiers ne peuvent être prises en compte car celles-ci n’ont qu’une valeur exclusivement 

déclarative non étayée par des documents probants. 

La composition de ménage évoque tout au plus que l’intéressé vit avec une tiers [sic] personne. 

L’attestation d’occupation, les fiches de paie ainsi que le contrat de travail ne prouve pas que l’intéressé 

soit intégré. En effet, une période de 6 mois de travail n’est pas significative d’intégration. 

L’intéressé n’apporte aucune preuve par rapport au lien familial avec son enfant (convention de droit de 

garde, accord de droit de visite, lettre de la mère des enfants ou autres) pour satisfaire aux conditions 

de l’article 42quater §4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers. 

L’intéressé n’a, en outre, pas porté à notre connaissance d’autres éléments susceptibles de justifier le 

maintien de son droit au séjour, comme la durée de son séjour dans le Royaume, son âge (32ans), son 

état de santé, son intégration sociale et culturelle et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine 

Quant à la durée de son séjour (la personne concernée est sous Carte F depuis le 30/12/2011 suite à 

une demande de regroupement familial introduite le 20/06/2011). La personne concernée ne démontre 

pas qu’elle a mis à profit cette durée pour s’intégrer socialement et culturellement en Belgique. 
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 Enfin, au vu des éléments précités, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire ne viole en rien l’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme. 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’il n’est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : il 

est mis fin à leur séjour sur base du regroupement familial. Il réside donc en Belgique en situation 

irrégulière.» 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 42 quater et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des 

étrangers, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (défaut de motivation), du principe général de prudence, du principe général de bonne 

administration (absence d’examen approprié de la demande conformément aux dispositions légales et à tous 

les éléments pertinents) notamment consacré par le droit national mais également à l'article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'UE, ce compris le respect des droits de la défense comme principe général du 

droit de l'UE, du principe général de confiance légitime et de sécurité juridique (la décision retire le titre de 

séjour du requérant avant même l’échéance du délai lui accordé pour déposer ses arguments) ; de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 (la décision ne tient pas compte de la vie familiale), de l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde (risque d’atteinte à la vie privée et familiale). » 

 

2.2.  Entres autres considérations qu’il n’est pas utile d’exposer ici au vu de ce qui sera dit au point 

3.5. ci-dessous, dans une deuxième branche intitulée « quant au défaut de motivation », la partie requérante 

fait valoir que « en décidant de prendre à l’encontre du requérant une décision de retrait de son titre de séjour 

actuel, la partie adverse n’a pas procédé à un examen approprié de sa situation personnelle et familiale ». 

Après avoir rappelé le contenu du principe de bonne administration qui exige que l’administration procède à 

un examen individuel, personnalisé et rigoureux de la situation du requérant à l’aune de tous les éléments 

pertinents à sa connaissance et que cet examen doit ressortir de la décision contestée, la partie requérante 

soutient que « Au regard de l'article 74/13, l'OE se devait notamment de tenir compte de sa vie privée et 

familiale, et de son travail, de sa vie de couple actuelle ; un tel examen ne ressort pas à suffisance de la 

motivation particulièrement pauvre de la décision querellée par le présent recours. Ainsi, les deux 

témoignages fournis par le requérant via la commune en date du 17 mai 2016 […] ne constituent pas de 

simples témoignages privés qui pourraient être écartés sans la moindre attention comme le fait l'OE. Ainsi, le 

témoignage du patron du requérant est important s'agissant de l'intégration professionnelle du requérant, de 

sa valeur pour l'entreprise qui l'emploie, etc. S'agissant du travail, il faut d'ailleurs remarquer que le requérant 

était bien titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée, avant d'être licencié, licenciement uniquement 

motivé par le retrait illégal du titre de séjour du requérant par la partie adverse en février 2016 (décision 

finalement retirée en avril 2016) ! Cet élément d'intégration important n'a pas été correctement évalué par la 

partie adverse. De la même manière, le courrier de Madame [P.], compagne actuelle du requérant, n'a pas 

été correctement pris en compte ; cette lettre établit la vie de couple actuelle du requérant, appuyée par les 

pièces relatives à son inscription auprès de la commune de Nivelles, ces pièces établissant la cohabitation 

avec Madame [P.]. […]».  

 

3.  Discussion 

 

3.1.  Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales citées au moyen 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  
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Le Conseil rappelle par ailleurs que le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle 

de la volonté implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie 

défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une 

obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut être 

régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des 

circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de 

prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à 

récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous 

les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après 

avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 

221.713 du 12 décembre 2012). Il incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen 

complet des données de l’espèce et de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

3.2.  En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la décision mettant fin au droit de séjour 

attaquée, qu’après avoir constaté qu’il n’y avait plus de cellule familiale entre le requérant et son 

épouse, la partie défenderesse s’est notamment prononcée sur la situation familiale du requérant et les 

facteurs d’intégration, visés à l’article 42 quater, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

A cet égard, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la partie requérante a produit 

plusieurs éléments concernant sa vie privée en Belgique ainsi que sa relation avec Madame [E.P.], 

notamment une lettre de Madame [E.P.] et un certificat de composition de ménage, une lettre de son 

ancien employeur [S.S.], une attestation d’occupation du 1er juillet 2015 au 29 janvier 2016 dudit 

employeur ainsi que des fiches de paie pour les mois de juillet 2015 à janvier 2016. Le Conseil relève 

qu’en ce qui concerne ces derniers éléments, la partie défenderesse a considéré qu’ils ne suffisaient 

pas à prouver que le requérant est intégré et en ce qui concerne « la composition de ménage » qu’ «elle 

évoque tout au plus que l’intéressé vit avec une tiers [sic] personne ». Concernant les lettres de tiers, la 

partie défenderesse considère qu’elles « ne peuvent être prises en compte car celles-ci n’ont qu’une 

valeur exclusivement déclarative non étayée par des documents probants ». A cet égard, la partie 

requérante relève en termes de requête que « les deux témoignages fournis par le requérant via la 

commune en date du 17 mai 2016 […] ne constituent pas de simples témoignages privés qui pourraient être 

écartés sans la moindre attention comme le fait l'OE. Ainsi, le témoignage du patron du requérant est 

important s'agissant de l'intégration professionnelle du requérant, de sa valeur pour l'entreprise qui l'emploie, 

etc. S'agissant du travail, il faut d'ailleurs remarquer que le requérant était bien titulaire d'un contrat de travail 

à durée indéterminée, avant d'être licencié, licenciement uniquement motivé par le retrait illégal du titre de 

séjour du requérant par la partie adverse en février 2016 (décision finalement retirée en avril 2016) ! Cet 

élément d'intégration important n'a pas été correctement évalué par la partie adverse. De la même manière, 

le courrier de Madame [P.], compagne actuelle du requérant, n'a pas été correctement pris en compte ; cette 

lettre établit la vie de couple actuelle du requérant, appuyée par les pièces relatives à son inscription auprès 

de la commune de Nivelles, ces pièces établissant la cohabitation avec Madame [P.]. »  

 

3.3.  Le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait se contenter d’écarter ces lettres d’un 

examen minutieux en indiquant qu’elles « n’ont qu’une valeur exclusivement déclarative non étayée par 

des documents probants».  

 

En effet, quant à la lettre de Madame [E.P.], le Conseil constate que Madame [E.P.] y indique que « En 

décembre 2013, moi [E.P.], ai fait la connaissance d[u requérant] et depuis lors nous sommes 

ensemble. Il s’est ensuite trouvé en juillet 2015 un travail à temps partiel au restaurant [… à]  Nivelles et 

je suis moi-même employée comme fleuriste à Nivelles. Ces deux postes de travail nous permettent de 

vivre raisonnablement dans un petit appartement et d’avoir une vie sociale dans la mesure de nos 

moyens : sortie au restaurant avec des amis belges, visite de parcs d’attraction, cinéma. De plus, [le 

requérant a très bien été accueilli dans toute ma famille et plus particulièrement par ma maman ainsi 

que par tous mes amis […]». Or, ces affirmations sont corroborées par la copie du certificat de 

composition de ménage transmise à la partie défenderesse en réponse à son courrier du 19 avril 2016 

d’où il ressort que le requérant vit avec Madame [E.P.] (et non avec « une tiers [sic] personne »), par la 

copie de la demande d’inscription auprès d’une mutuelle comme personne à charge de la même 

Madame [E.P.] ainsi que par un fax du 2 février 2016, figurant au dossier administratif, par lequel la ville 

de Nivelles transmet à la partie défenderesse le modèle 2 « demande d’inscription » rédigé le 18 janvier 

2016 par l’agent de quartier d’où il ressort que le requérant « Ne vit plus avec son épouse Roumaine 

mais avec une belge [P.E.] ». A l’instar de la partie requérante, force est de constater qu’il ne ressort 

pas de la motivation de la décision mettant fin au droit de séjour attaquée que la partie défenderesse ait 
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réellement et valablement pris en considération l’ensemble de ces éléments mettant en avant une vie 

commune (ou à tout le moins, une vie privée) avec sa nouvelle partenaire.    

 

Ensuite, en ce qui concerne la lettre de l’ancien employeur [S.S.] du requérant, ce dernier y indique que 

« en juillet 2015, moi [S.S.] patron du [B.], ai engagé [le requérant]. Très vite, il s’est montré très sérieux 

au travail. J’étais très content de sa facilité à apprendre et de la qualité de son travail. 

Malheureusement, récemment [le requérant] m’a appris qu’on lui avait retiré sa carte d’identité. J’étais 

très en colère à l’idée de perdre un bon collaborateur c’était trop injuste !! Mais mon secrétariat social 

m’a très vite envoyé une lettre recommandée m’obligeant à lui donner son C4 car il n’avait plus de 

papiers et devait quitter le territoire. Par la suite, il s’est avéré qu’il y avait eu une erreur et qu’il n’aurait 

jamais dû être viré puisqu’on lui avait retiré sa carte d’identité par erreur […] ». Ces affirmations sont, 

quant à elles, corroborées par la copie de l’attestation d’occupation du 1er juillet 2015 au 29 janvier 2016 

dudit employeur transmise à la partie défenderesse en réponse à son courrier du 19 avril 2016 d’où il 

ressort qu’il a été mis fin au contrat de travail « pour caus [sic] qu’il n’a plus de papier et il doit quitter le 

territoire ».  

 

A la lumière de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse a méconnu son 

obligation de motivation formelle des actes administratifs ainsi que le principe de bonne administration 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause, d’une part, en écartant de tout examen ces lettres de tiers au seul motif qu’elles sont 

déclaratives et non étayées, alors même que leur contenu corrobore et est appuyé par les autres 

éléments de vie « familiale » (ou, à tout le moins, de vie privée) et d’intégration déposés par la partie 

requérante.  

 

3.4.  Le seul fait de réaffirmer en termes de note d’observations que « [la partie défenderesse] a 

parfaitement pu considérer que les deux témoignages fournis par la partie requérante (dont celui de 

Madame [P.]) constituent de simples témoignages privés non étayés ayant donc une valeur 

exclusivement déclarative», ne suffit pas à invalider l’analyse qui précède. Il en va de même des 

observations de la partie défenderesse selon lesquelles « Quant à sa prétendue vie familiale avec 

Madame [P.], la partie requérante reste extrêmement vague à cet égard et ne démontre pas l’existence 

d’une vie familiale. Elle a produit uniquement un témoignage de cette tierce personne, n’ayant donc 

qu’une valeur déclarative et une composition de ménage du 11 mai 2016 ( !) qui démontre uniquement 

que la partie requérante vit avec une tierce personne » dès lors qu’il ne ressort pas des décisions 

attaquées que la partie défenderesse ait réellement et valablement tenu compte de l’ensemble des 

éléments (qui se corroborent les uns les autres) mettant en avant une vie commune (ou, à tout le moins, 

une vie privée) avec sa nouvelle partenaire, Madame [E.P].    

 

3.5.  Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé dans les développements exposés 

supra, qui suffit à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour attaquée. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

3.6.  L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de 

la décision mettant fin au droit de séjour susmentionnée, qui lui a été notifiée le 23 mai 2016, il s’impose 

de l’annuler également. 

 

4.  Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 17 mai 2016, sont 

annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mars deux mille dix-sept par : 

 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS , Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 


